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1. (...)
2. Par dérogation au paragraphe 1 et sans préjudice de [l'exarticle 95], le Conseil, adopte à

l'unanimité des lois ou des lois-cadre européennes établissant:

a) des mesures essentiellement de nature fiscale;

b) les mesures affectant:

i) l'aménagement du territoire;

ii) la gestion quantitative des ressources hydrauliques ou touchant directement ou

indirectement la disponibilité desdites ressources;

iii) l'affectation des sols, à l'exception de la gestion des déchets;

c) les mesures affectant sensiblement le choix d'un État membre entre différentes sources

d'énergie et la structure générale de son approvisionnement énergétique.

Une loi européenne du Conseil peut définir, à l’unanimité, les questions visées au présent

paragraphe sur lesquelles il statue à la majorité qualifiée.

Dans tous les cas, le Conseil statue après consultation du Parlement européen, du Comité des

régions et du Comité économique et social.

3. (...)

4. (...)

5. (...)

Explication éventuelle :
Il nous semble que la rédaction proposée, comme d’ailleurs celle de Nice, est moins
progressive que la rédaction antérieure au niveau de la gestion des ressources hydrauliques.


